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Adopté

AMENDEMENT N o AS222

présenté par
M. Maillard, M. Pietraszewski, Mme Bagarry, M. Belhaddad, M. Borowczyk, Mme Bourguignon, 
Mme Brocard, M. Chiche, Mme Cloarec-Le Nabour, M. Da Silva, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, 

Mme Fontaine-Domeizel, Mme Gaillot, Mme Grandjean, Mme Granjus, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Khattabi, M. Laabid, Mme Lazaar, Mme Lecocq, M. Mesnier, M. Michels, 

Mme Peyron, Mme Pitollat, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Taquet, M. Touraine, Mme Toutut-Picard, Mme Vanceunebrock, Mme Vidal, Mme Vignon, 

M. Véran, Mme Wonner, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 32 et 33 l’alinéa suivant :

« 5° Les actions de formation destinées à permettre aux bénévoles et aux volontaires en service 
civique d’acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de leurs missions, ainsi que celles 
destinées à permettre aux sapeurs-pompiers volontaires d’acquérir des compétences nécessaires à 
l’exercice des missions mentionnées à l’article L. 1424-2 du code général des collectivités 
territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de clarifier l’éligibilité des actions de formations de sapeurs-pompiers 
volontaires au CPF et d’éviter des refus de prise en charge au motif que ces actions seraient 
uniquement finançables via les droits acquis au titre du compte d’engagement citoyen (CEC). En 
effet, certaines formations de sapeurs-pompiers volontaires font partie des certifications et 
habilitations enregistrées au répertoire spécifique et sont donc finançables par les droits CPF.


